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Soutien de la Fédération FO-SPSS 

aux agents de l’EHPAD de Viré  

et à leur syndicat FO 

La Fédération des personnels des Services Publics et des Services de Santé 
(FO-SPSS) apporte son soutien total aux agents de l’EHPAD de Viré et à leur 
syndicat FO, mobilisés lors du rassemblement du 5 décembre 2025. Cette 
action a mis en évidence la dignité, la solidarité et le sens du service public qui 
animent les équipes, même dans un contexte de travail devenu 
particulièrement tendu. 

En effet, dans cette structure, les remontées du terrain décrivent un climat 
professionnel fortement dégradé, marqué par des suspensions, des arrêts 
maladie en hausse et un turnover inhabituel. Plusieurs agents évoquent une 
organisation instable, des consignes changeantes et un mode de pilotage 
ressenti comme particulièrement contraignant, parfois déroutant. Si les points 
de vue diffèrent, une réalité s’impose pourtant : la situation s’est 
considérablement détériorée et fragilise le collectif de travail. 

Les impacts sur les personnels sont importants. Fatigue, perte de repères, 
tensions internes, inquiétudes exprimées par des familles : autant 
d’indicateurs révélant la nécessité de rétablir des conditions de travail stables. 
La santé psychologique des agents et la continuité du service rendu aux 
résidents exigent un environnement professionnel clair, sécurisé et 
respectueux. 

FO rappelle ses principes non négociables : 

• Respect des droits ; 
• Equité des procédures ; 
• Protection des personnels ; 
• Refus des décisions disproportionnées. 

Pour FO, qui n’a eu de cesse d’alerter les tutelles, une intervention des 
autorités demeure indispensable et le silence de l’ARS n’est plus acceptable. 
Le retour au dialogue, la clarification des pratiques et un style de 
management lisible et humain constituent des conditions essentielles pour 
apaiser durablement les équipes. Les résidents doivent pouvoir compter sur 
des professionnels soutenus et disponibles. 

Défendre les agents, c’est protéger aussi les résidents et assurer la qualité 
de leur prise en charge. La Fédération FO-SPSS reste aux côtés de celles et 
ceux qui revendiquent leurs droits tout autant que le respect qui leur est dû. 
Avec leur syndicat, ils portent une exigence légitime de justice et de 
considération, dans la liberté et l’indépendance qui fondent l’engagement 
de Force Ouvrière. 

Le Secrétariat Fédéral     Paris, le 10 décembre 2025  
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